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Votre contact 

Tél. : vehicle@mobilit.fgov.be 
 

Circulaire SRV/2023-02 
destinée aux constructeurs et / ou mandataires 

 

Application du Règlement (UE) n° 540/2014 et du Règlement (ECE) 51 (série 03 
d’amendements) concernant le niveau sonore des véhicules à moteur (phase 2) 

 
Des véhicules neufs de fin de série (1er juillet 2023) 

1. Champ d’application 

La présente circulaire s'applique aux véhicules neufs de la catégorie N2, qui sont réceptionnés conformément au 

Règlement (UE) n° 540/2014, avec la partie 3 du numéro de réception par type en ce qui concerne ses émissions 

sonores, qui se termine par « A » (phase 1) ou conformément au règlement (ECE) 51 (série 02 d’amendements et 

série 03 d’amendements phase 1). Les certificats de conformité de ces véhicules ne seront plus considérés comme 

valides à partir du 1er juillet 2023 suite à l’introduction de nouvelles valeurs limites d’émissions sonores (annexe III, 

phase 2 du Règlement (UE) n° 540/2014 et point 6.2.2 phase 2 du Règlement (ECE) 51, série 03 d’amendements). 

L'immatriculation, la vente et la mise en circulation d'un véhicule dont la validité du certificat de conformité a expiré, 

sont interdites sauf s'il est fait usage des dispositions applicables aux véhicules de fin série en vertu de l'article 49 

du règlement (UE) 2018/858. 

2. Objet 

Un véhicule de fin de série est un véhicule faisant partie d’un stock qui ne peut être immatriculé, vendu ou mis en 

service en raison de l’entrée en vigueur de nouvelles prescriptions techniques en vertu desquelles il n’a pas été 

réceptionné. 

La réglementation relative aux véhicules de fin de série s'applique dans le cas de véhicules complets, pendant une 

période de douze mois à compter de la date à laquelle la réception a expiré et, dans le cas de véhicules complétés, 

pendant une période de dix-huit mois à compter de cette même date. 

3. Fins de série 

La réglementation relative aux véhicules de fin de série permet de prolonger la possibilité d'immatriculer les véhicules 

qui relèvent du champ d'application de la présente circulaire jusqu'au 30 juin 2024 inclus pour les véhicules complets 

et jusqu'au 31 décembre 2024, pour les véhicules complétés. 

Le nombre maximal de véhicules complets ou complétés susceptibles d’être mis en service par constructeur 

conformément à la réglementation applicable aux véhicules de fin de série est limité comme suit : 

- Le nombre maximal de véhicules d’un ou de plusieurs types ne peut dépasser 10 % dans le cas de la 
catégorie M1, et ne peut dépasser 30 % des véhicules de tous les autres types concernés immatriculés en 
Belgique au cours de l’année précédente, dans le cas de toutes les autres catégories. Si les 10 % ou 30 % 
constituent respectivement moins de cent véhicules, cent véhicules maximum entrent en considération. 
 

Les véhicules figurant sur une liste de véhicules de fin de série doivent déjà être dédouanés au sein de l'UE, étant 

donné que les véhicules stockés dans les entrepôts de la douane sont encore considérés comme marchandises non 

communautaires. Par ailleurs, les véhicules figurant sur une liste de fin de série doivent également avoir été pré-

enregistrés dans la base de données de la DIV avant que la demande soit envoyée à la cellule technique de la 

Direction Certification et Surveillance. 

Seuls les véhicules de fin de série qui ont été acceptés par la cellule technique de la Direction Certification et 

Surveillance le sont également par le service Immatriculations.  

Les listes en provenance d'autres États membres ne sont pas acceptées. 
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Après réception de la demande, la Direction Certification et Surveillance décide d’autoriser ou non l’immatriculation 

de ces véhicules sur le territoire.  

4. Formalités à suivre 

a) La demande doit être envoyée à la cellule technique de la Direction Certification et Surveillance 
 

La demande doit être envoyée dès que possible, à vehicle@mobilit.fgov.be 

b) La demande doit être rédigée comme suit 
 

La demande doit être rédigée par le constructeur ou son mandataire : 

« A la demande du [nom], j'introduis une demande conformément à la circulaire 2023-02. » 

c) Cette demande doit être accompagnée du fichier Excel suivant  
 

La fichier Excel (voir exemple ci-dessous) doit être complété dès que possible. Les listes introduites peuvent être 

adaptées par la suite (en cas d’oubli de véhicules) jusqu’au 01/11/2023 au plus tard. Ensuite, plus aucune 

modification ne sera prise en compte. 

 

Catégorie 
du 

véhicule 
Marque/type 

Numéro 
d'identification 

du véhicule 
WVTA 

 
 

Date de 
signature du 

COC 

Complet 
(C) 
ou 

véhicule 
complété 

(V) 

Date limite 
d'immatriculation 

conformément à la 
réglementation 

relative aux véhicules 
de fin de série 

N2     C 30/06/2024 

N2     V 31/12/2024 

       
 

 

AU NOM DU MINISTRE: 

 Le Directeur général  
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